
REGLEMENT

A l'occasion de sa traditionnelle foire d'automne, la commune d'Arlanc organise un concours
photo sur le thème :

 « Potirons et autres cucurbitacées »
Catégorie : Adultes – Catégorie : Enfants (moins de 16 ans)

Prix du public   -   Prix du jury

− Participants : ce concours est ouvert à tous, sauf aux membres du jury et aux organisateurs de la foire
d'automne.

− Conditions de participation : la participation à ce concours est gratuite.
− Format de la photo :

− Format Minimum de 18 x 24 cm – Maximum 30 x 40 cm (+/- 1cm)
− Présentée sur support rigide de 30 x 40 cm peu fragile (pas de sous-verre), sans système d'accrochage et si

nécessaire sous passe-partout (de couleur clair de préférence).
− Photos noir et blanc et couleur.
− Épaisseur maximum de l'ensemble : 3 millimètres.

− Nombre de photos : 3 photos maximum par participants, 8 photos maximum pour les clubs.
− Chaque photo devra obligatoirement comporter, au dos, une étiquette avec : Le nom, l'âge et

l'adresse de l'auteur, et éventuellement le nom du club.
− Les photos doivent obligatoirement être accompagnée du bulletin de participation dûment

complété.
− Les photos présentées engagent la seule responsabilité de leurs auteurs et doivent respecter les

lois en vigueur sur les droits à l'image et ne pas comporter d'informations personnelles ou de
signature au recto.

− Dépôt et envoi des photos, avec la mention NE PAS OUVRIR  au :

Secrétariat de la Mairie d'Arlanc
Route Nationale
63220 – Arlanc

(horaires d'ouvertures : du lundi au jeudi 8h/12h et 13h30 /17h30 ; vendredi 8h/12h et 14h/17h ; samedi 10h/12h )

La date limite de réception est fixée : le mardi 21 septembre 2010 (délai de rigueur)

− Palmarès : tous les participants peuvent être primé dans chaque thème, mais une seule fois par thème.
− Dotations : mise à disposition d'une salle d'exposition pour l'été 2011, 1 week-end en 2011 pour 4 ou 6

personnes en chalet (hors juillet et août), nombreuses autres dotations…
− Le jury  : Il sera composé de photographes, d'élus et d'organisateurs de la foire d'automne.

− Une présélection des photos sera organisée. Les meilleures photos seront exposées à l'occasion de la foire
d'automne.

− Les décisions du jury sont sans appel.
− Les résultats seront annoncés et les prix distribués, à l'issue de la foire d'automne, le dimanche 3 octobre à

18h00, dans le stand de l’exposition.
− Retour des photos :

− Retrait, après la foire d'automne, auprès du secrétariat de la Mairie d'Arlanc.
− Retour postal, prévoir un emballage pré-adressé et suffisamment affranchi pour le retour.
− Tout colis non-affranchi ou insuffisamment affranchi ne sera pas réexpédié.

L'organisation et ses partenaires prendront le plus grand soin des photos qui leurs seront confiées, mais ne
pourront être, en aucun cas, tenus pour responsables en cas de disparition ou de détérioration.
L'organisation se réserve le droit de modifier le présent règlement en cas de nécessité.

Renseignements complémentaires : mairie.arlanc@wanadoo.fr ou 04.73.95.00.03
arlanquoi2neuf@gmail.com ou 04.73.95.16.69



BULLETIN DE PARTICIPATION
MAIRIE D’ARLANC – CONCOURS PHOTO 2010

A compléter et à joindre impérativement aux photos (un bulletin par participant)

Date limite de réception des photos : le mardi 21 septembre 2010
(Tout colis arrivant après cette date sera refusé)

Nom :                                                                          Prénom :                                                          

Adresse :                                                                                                                                             

Code postale :                                                             Ville :                                                              

Tél. :                                        E-mail :                                                                       Age :                

Club photo (éventuellement) :                                                                                                            

Potirons et autres cucurbitacées

Photo 1 (titre ou description) :                                                                                                           

Photo 2 (titre ou description) :                                                                                                           

Photo 3 (titre ou description) :                                                                                                           

La participation au présent concours implique l’acceptation pleine et entière de son règlement

AUTORISATION

J’autorise l’exposition des œuvres présentées sur la liste ci-dessus, lors de la foire d’automne
du dimanche 3 octobre 2010.

Date et lieu : Signature (précédée de la mention lu et approuvé)

Les photographies sont à adresser avec la mention NE PAS OUVRIR :

Concours photo 2010
Secrétariat de la Mairie d’Arlanc

Route Nationale
63220 - Arlanc


